
D-U C.ONSEIL D'

Portant prorogation jufqu'ai 1."' Juillet prochain, du délai
acqOrdé parl'arrêt 4u, 1 8 Février dernier, concernant
le.! déclartions à fairepar.les. dép ofiaresy1lont aires ou

jîzdicesdsibi#îs dbswornrmés Bigot, Varin ? auträs
cûnJàrié 3i"dans l'afaire dà Canada.

Du .r." Avril -i764L.

Exrwï -des, gie d Confeil d'ÉLat.

L E R 0 I ayant par arrêt.de fon Confeil dur 18 février
dernier, ordonné que tous les- particuliers dépofitaires

volontaires ou judiciaires des biens.deBigot, Varin & autres
cohdainés, .feroient tenus de faire, leurs déclarations dé&
taiiéqs defdits biens,iefquelles ils affirmeroient véritables,
&- de: les, remettre our faire remettre, avant le i ." avril
prochain, au greffe de la Comimiflion. établie par Tarrêt
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